
Délit de fuite : comment contester efficacement un
classement sans suite

Comprendre le recours hiérarchique

• Le recours hiérarchique est une procédure permettant de demander au Procureur Général de
réexaminer une décision de classement sans suite.

• Le Procureur Général dispose d'un pouvoir d'injonction : il peut ordonner au Procureur de la
République d'engager des poursuites ou de procéder à des actes d'enquête supplémentaires.

• Ce recours est une étape préalable indispensable avant de pouvoir envisager une plainte avec
constitution de partie civile.

Documents indispensables à joindre

• Copie intégrale de la décision de classement sans suite reçue par le plaignant.

• Coordonnées complètes du plaignant (nom, prénom, adresse, téléphone).

• Références précises du dossier (numéro Parquet ou numéro de greffe).

Conseils pour une argumentation solide

• Intégrez une chronologie précise des faits ayant mené au classement sans suite pour faciliter
l'examen du dossier.

• Mentionnez explicitement les éléments nouveaux ou les preuves omises par l'enquête initiale
qui justifient la réouverture du dossier.

• Expliquez précisément pourquoi le motif du classement (ex: infraction insuffisamment
caractérisée) est contestable au regard des pièces fournies.

Modalités d'envoi et formalités

• Adressez votre courrier au Procureur Général près la Cour d'appel dont dépend le tribunal
ayant rendu la décision de classement.

• Envoyez impérativement votre recours en lettre recommandée avec accusé de réception pour
prouver la saisine officielle.

• Conservez une copie de l'intégralité du dossier envoyé pour vos archives personnelles.

Que faire en cas d'échec ou de silence ?

• En cas de silence gardé par le Procureur Général pendant 3 mois, le recours est considéré
comme rejeté.



• Après un recours infructueux ou en l'absence de réponse sous 3 mois, vous conservez la
possibilité de porter plainte avec constitution de partie civile.

• Cette démarche ultime s'effectue auprès du doyen des juges d'instruction du tribunal
compétent.


